
ARRETE
? 2024-ETS EIF-048

portant dotation exceptionnelle
de la MEGS « Les Ailes »

Federation des oeuvres lai'ques de Savoie « F.O.L. Savoie »
60 avenue de ChsmUry - 73190 CHALLES LES EAUX

LE DEPARTEMENT -.-—- -^^-^-^
? Finess 730012 747

Pole social
DIRECTION ENFANCEJEUNESSE FAMILLE

Contact: Delphine ARRU-GALLART
® 0479602921
<30 delphine.arru-gallEirt@savoie.fr

LE PRESffiENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu Ie code de Faction sociale et des families, notamment les articles L312-1 definissant les
etablissements et services medico-sociaux, L313-1-1 relatifa la procedure d'appel aprojets, L313-
3 relatif aux autorites competentes poiu- la delivrance des azrtorisations et R313-4 relatif au
calendrier previsioimel des appels a projets ;

Vu Ie code de 1'action sociale et des families Livre 2 Tib'e II relatif a la protection de 1'enfance ;

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative a la protection de 1 'enfant;

Vu la lot n° 2022-140 dite loi Taquet du 7 fevrier 2022 relative a la protection de Penfance ;

Vu Ie schema unique des solidarites 2020-2024 du Depai-tement de la Savoie;

Vu 1'appel a projets publie Ie 3 janvier 2024portant sur 1'offre d'accueil et d'accompagnement
educatifdes jeunes inineurs et majeiirs non accompagn.es (MNA) coafies au D6partement de la
Savoie ;

Vu la reponse pr6sentee par 1'association « P.O.L. Savoie » en date du 16 fevrier 2024, et son budget

propose;

Vu la commission d'information et de selection d'appel a projets rdunie Ie 25 mars 2024 et son avis
favorable sur Ie dossier presenfe par 1'association « F.O.L. Savoie » public sur Ie site internet du
Departement de la Savoie ;

Vu Pan-etfS n°2024-ETS EJF -01 1 portant autorisation de fonctiorunement en date du 27 mai 2024 ;

Vu Pan-ete n°2024-ETS EJF -022 fixant Ie montant pour 1'exercice 2024 de la dotation globale porn-
1'association « F.O.L. Savoie » (amiee 1);

Considerant la demande du 10 septembre 2024 de la « P.O.L. Savoie » par coun-ier electronique
presentant les besoins en matiere de frais de premiere installation jusqu'a I'amvee du premier jeune sur
la structure Ie 17juin, soit la location de locaux de stockages durant 6,5 mois (3 796,80 €), la location
d'un camion a hayon 3 jours (197,21 €), petit mat^riels (529,80 €), frais RH (2 pastes maintenance
P.O.L. 6 jours -2 687,76 €-, 5 postes du siege mis a disposition 3 jours -5 238,60 €-, 5 postes educatifs
contractualises 17 jours -7 941,02 €-) ;

Sur proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame
la Directrice generale adjointe du P61e social du Depaitement;
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ARRETE

Article 1
Une dotation globale complementaire exclusivement versee par Ie Conseil departemental, d'un
montant de 20 391,19 € (vingt mille trois cent quatre-vingt-onze euros et dix-neuf centimes) est
allouee a 1'efablissement social et m^dico-social gere 1'association « F.O.L. Savoie », MECS « Les

Ailes » sis 60 avenue de Chambery a Challes-les-Eaux, correspondant au montaat lie aux depenses

de premiere installation avant accueil du premier jeune, g^nerees de mat au 16jum 2024 inclus pour
les frais RH, de mai b decembre 2024 inlus pour les frais aub-es de stockage.

Article 2
Le versement de la dotation exceptionuelle 2024 de 20 391,19 € s'effecmera en un seul versement en

decembre 2024, impute sur la ligne budgetaire 1999P2270002 - EIF placement en etablissement.

Article 3
Un recoiu-s contentieux devant Ie Tribunal mterr6gional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon,
sis 184 me Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, peut @tre introduit contre Ie present arrete par toute
personne physique ou morale interessee dans un delai j6-anc d'un mois a compter de sa publication ou
de sa notification, conform6ment aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action

sociale et des families.

Article 4
Monsieur Ie Directeur general des sendces depai-teraentaux et madame la Directnce generale adjointe
du P61e social, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present an-ete qui

sera public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie.

Chambery,le 1 1 DEl. 202't

Le President

9 n;--,^ nf^ 2m
Po.,.omTiF!6E^CUT01ME
""""'" "'uldttgy=:'".

tsnt.;c<3t? .ROBERT
SwruUfh-e genera/e'

Par d616fi?on
Le Dl^cWr 66neral

dos se^ices ^p^rtementaux

Wl, 1\;;,':/. „,'

r '•

L-..-£ •ijll'ti-/^^

' 3

•p'i'f

Accuse de reception en pr6fecture
073-227300019-202412:I1-48FOL-AI
Data de telelransmlsslon : 11/12/2024
Date de reception prefecture : 11/12/2024


